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Dons, projets/programmes approuvés par le biais de la
procédure de défaut d’opposition

1. À sa quatre-vingt-dix-huitième session, en décembre 2009, le Conseil
d'administration a adopté une résolution visant à amender son Règlement intérieur
avec l’introduction, à compter du 1er janvier 2010, de la procédure de défaut
d’opposition (EB 2009/98/R.15/Rev.1), étant entendu que, à chaque session du
Conseil, la direction du FIDA présenterait une note d’information dressant la liste
des projets/programmes approuvés par le biais de la procédure de défaut
d’opposition durant la période précédente.

2. En application de ces dispositions, la direction souhaite informer le Conseil que,
entre les sessions de décembre 2012 et avril 2013 du Conseil d’administration:

i) Le don au titre du guichet mondial/régional à un centre international ne
bénéficiant pas du soutien du GCRAI ci-après a été approuvé
le 12 décembre 2012, avec l’adoption de la résolution suivante qui figure
dans le document EB 2012/LOT/G.15:

"DÉCIDE: que le Fonds, dans le but de financer en partie le programme
«Élaboration de modèles permettant d'obtenir un impact et de transposer les
activités à plus grande échelle», accordera un don ne dépassant pas deux
millions de dollars des États-Unis (2 000 000 USD) au Centre régional de
réforme agraire et de développement rural pour le Proche-Orient (CARDNE),
à l’appui d’un programme de trois ans et demi. Ce don sera régi par des
modalités et conditions conformes en substance aux modalités et conditions
indiquées dans le présent rapport."

La représentante des États-Unis a spécifié que, en raison des dispositions du
mandat législatif de son pays, les États-Unis ne peuvent se joindre à
l'approbation par consensus en ce qui concerne le programme "Élaboration
de modèles permettant d'obtenir un impact et de transposer les activités à
plus grande échelle" au Centre régional de réforme agraire et de
développement rural pour le Proche-Orient (CARDNE).

ii) Le rapport du Président sur une proposition de prêt à la République des
Philippines pour le Projet de gestion intégrée des ressources naturelles et de
l’environnement a été approuvé le 12 décembre 2012, avec l’adoption de la
résolution suivante qui figure dans le document EB 2012/LOT/P.14:

"DÉCIDE: que le Fonds fera à la République des Philippines un prêt à des
conditions intermédiaires, d’un montant équivalant à treize millions deux
cent cinquante mille droits de tirage spéciaux (13 250 000 DTS), qui sera
régi par des modalités et conditions conformes en substance aux modalités
et conditions indiquées dans le présent rapport."

iii) Le don au titre du guichet mondial/régional à un centre international bénéficiant
du soutien du GCRAI a été approuvé le 14 décembre 2012, avec l’adoption de la
résolution suivante qui figure dans le document EB 2012/LOT/G.16:

"DÉCIDE: que le Fonds, dans le but de financer en partie le Programme de
gestion des savoirs dans le cadre de CACILM II, accordera, par
l'intermédiaire de l'agent fiduciaire du Fonds du GCRAI, un don ne dépassant
pas un million quatre cent mille dollars des États-Unis (1 400 000 USD) au
Centre international de recherches agricoles dans les zones arides (ICARDA),
à l’appui d’un programme de trois ans. Ce don sera régi par des modalités et
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conditions conformes en substance aux modalités et conditions indiquées
dans le présent rapport."

iv) Le don au titre du guichet mondial/régional à un centre international bénéficiant
du soutien du GCRAI a été approuvé le 14 décembre 2012, avec l’adoption de la
résolution suivante qui figure dans le document EB 2012/LOT/G.17:

"DÉCIDE: que le Fonds, afin de financer en partie le programme
«Renforcement de la filière rizicole en Afrique de l’Ouest et du Centre»,
accordera au Centre du Riz pour l'Afrique, par l'intermédiaire de
l'administrateur du Fonds du GCRAI, un don ne dépassant pas un million
quatre cent soixante-dix mille dollars des États-Unis (1 470 000 USD), à
l'appui d'un programme de trois ans. Ce don sera régi par des modalités et
conditions conformes en substance à celles indiquées au Conseil
d'administration dans le présent rapport."

v) Le rapport du Président sur une proposition de prêt et de don à la République
kirghize pour le Programme de développement de l’élevage et des marchés a
été approuvé le 16 décembre 2012, avec l’adoption des résolutions suivantes
qui figurent dans le document EB 2012/LOT/P.15/Rev.1:

"DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République kirghize un prêt à des
conditions particulièrement favorables d’un montant équivalant à 6 millions
cinq cent mille droits de tirage spéciaux (6 500 000 DTS), qui sera régi par
des modalités et conditions conformes en substance aux modalités et
conditions indiquées dans le présent rapport.

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République kirghize un don
d’un montant équivalant à 6 millions cinq cent mille droits de tirage spéciaux
(6 500 000 DTS), qui sera régi par des modalités et conditions conformes en
substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport."

vi) Le rapport du Président sur une proposition de prêts et de don à la
République tunisienne pour le Programme de développement agropastoral et
de promotion des initiatives locales pour le Sud-Est – Phase II a été
approuvé le 16 décembre 2012, avec l’adoption des résolutions suivantes qui
figurent dans le document EB 2012/LOT/P.16/Rev.1:

"DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République tunisienne un prêt à des
conditions ordinaires d'un montant équivalant à sept millions
quatre-vingt-dix mille droits de tirage spéciaux (7 090 000 DTS), qui sera
régi par des modalités et conditions conformes en substance aux modalités
et conditions indiquées dans le présent rapport.

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République tunisienne un
don d’un montant équivalant à trois cent vingt mille droits de tirage spéciaux
(320 000 DTS), qui sera régi par des modalités et conditions conformes en
substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport.

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds fiduciaire du mécanisme de cofinancement
espagnol pour la sécurité alimentaire, agissant par l’entremise du FIDA en sa
qualité de gestionnaire, accordera à la République tunisienne un prêt à des
conditions ordinaires d’un montant équivalant à douze millions quatre cent
mille euros (12 400 000 EUR), qui sera régi par des modalités et conditions
conformes en substance aux modalités et conditions indiquées dans le
présent rapport."

vii) Le rapport du Président sur une proposition de don à la République du
Soudan pour le Programme relatif à la reproduction à plus grande échelle de
l'Initiative de la Banque agricole du Soudan en faveur de la microfinance
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(ABSUMI) a été approuvé le 19 décembre 2012, avec l’adoption de la
résolution suivante qui figure dans le document EB 2012/LOT/G.18/Rev.1:

"DÉCIDE: que le Fonds, dans le but de financer en partie le programme
intitulé "Reproduction à plus grande échelle de l'Initiative de la Banque
agricole du Soudan en faveur de la microfinance (ABSUMI)", accordera un
don ne dépassant pas neuf cent vingt-cinq mille dollars des États-Unis
(925 000 USD) à la République du Soudan à l'appui d’un programme de trois
ans. Ce don sera régi par des modalités et conditions conformes en
substance aux modalités et conditions indiquées au Conseil d'administration
dans le présent rapport."

La représentante des États-Unis a spécifié que, en raison des dispositions du
mandat législatif de son pays, les États-Unis ne peuvent se joindre à
l'approbation par consensus en ce qui concerne le programme "Reproduction
à plus grande échelle de l'Initiative de la Banque agricole du Soudan en
faveur de la microfinance (ABSUMI)" à la République du Soudan.

viii) Le don au titre du guichet mondial/régional à un centre international ne
bénéficiant pas du soutien du GCRAI a été approuvé le 2 janvier 2013, avec
l’adoption de la résolution suivante qui figure dans
le document EB 2012/LOT/G.19:

"DÉCIDE: que le Fonds, dans le but de financer en partie le programme
«Transactions au comptant (cash-on-the-bag) – reproduction à plus grande
échelle d’un modèle commercial sûr et transparent pour les petits
exploitants d’Afrique orientale», accordera un don ne dépassant pas un
million quatre cent quarante mille dollars des États-Unis (1 440 000 USD) à
Trade4All Limited à l’appui d’un programme de trois ans. Ce don sera régi
par des modalités et conditions conformes en substance aux modalités et
conditions indiquées au Conseil d'administration dans le présent rapport."

ix) Le don au titre du guichet mondial/régional à un centre international ne
bénéficiant pas du soutien du GCRAI a été approuvé le 12 janvier 2013, avec
l’adoption de la résolution suivante qui figure dans
le document EB 2012/LOT/G.20:

"DÉCIDE: que le Fonds, dans le but de financer en partie le Programme de
renforcement de la sécurité alimentaire dans la Corne de l’Afrique grâce à
l’investissement de la diaspora dans l’agriculture, accordera un don ne
dépassant pas un million cinq cent mille dollars des États-Unis
(1 500 000 USD) à la fondation Business in Development (BiD) Network à
l’appui d’un programme de quatre ans. Ce don sera régi par des modalités et
conditions conformes en substance aux modalités et conditions indiquées
dans le présent rapport."

x) Le mémorandum du Président sur une proposition de révision du
financement supplémentaire à la République arabe d'Égypte pour le Projet
de développement de l’irrigation en exploitation sur les terres anciennes a
été approuvé le 20 janvier 2013, avec l’adoption des résolutions suivantes
qui figurent dans le document EB 2012/LOT/P.17:

"DÉCIDE: que le prêt supplémentaire octroyé à des conditions ordinaires à la
République arabe d’Égypte, approuvé par le Conseil d’administration
le 3 décembre 2012 par le biais de la procédure de défaut d'opposition, pour
un montant équivalant approximativement à huit millions sept cent
soixante-dix mille droits de tirage spéciaux (8 770 000 DTS) afin de financer
le Projet de développement de l’irrigation en exploitation sur les terres
anciennes, sera porté à huit millions quatre cent cinquante mille droits de
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tirage spéciaux (8 450 000 DTS) et alloué aux catégories de dépenses
suivantes: i) travaux pour un montant de 8 300 000 DTS et ii) moyens de
transport, équipement et matériaux pour un montant de 150 000 DTS, et
sera régi par des modalités et conditions conformes en substance aux
modalités et conditions indiquées dans le présent rapport.

DÉCIDE EN OUTRE: que le don supplémentaire octroyé à la République arabe
d’Égypte, approuvé par le Conseil d’administration le 3 décembre 2012 par le
biais de la procédure de défaut d'opposition, pour un montant équivalant
approximativement à trois cent trente mille droits de tirage spéciaux
(330 000 DTS), sera porté à six cent cinquante mille droits de tirage spéciaux
(650 000 DTS) et alloué aux catégories de dépenses suivantes: i) travaux
pour un montant de 240 000 DTS, ii) moyens de transport, équipement et
matériaux pour un montant de 30 000 DTS, iii) assistance technique
nationale/services de consultants pour un montant de 110 000 DTS et
iv) formation pour un montant de 270 000 DTS, et sera régi par des modalités
et conditions conformes en substance aux modalités et conditions indiquées
dans le présent rapport."

xi) Le mémorandum du Président sur une proposition de financement
supplémentaire à la République du Cap-Vert pour le Programme de
promotion des opportunités socioéconomiques rurales a été approuvé
le 3 avril 2013, avec l’adoption de la résolution suivante qui figure dans le
document EB 2013/LOT/P.1:

"DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République du Cap-Vert un prêt à des
conditions particulièrement favorables d'un montant équivalant à trois
millions cinquante mille droits de tirage spéciaux (3 050 000 DTS), qui sera
régi par des modalités et conditions conformes en substance aux modalités
et conditions indiquées dans le présent rapport."

xii) Le rapport du Président sur une proposition de prêt et de don à la
République de Sierra Leone pour le Programme de finance rurale et
d’amélioration communautaire – Phase II a été approuvé le 3 avril 2013,
avec l’adoption des résolutions suivantes qui figurent dans le
document EB 2013/LOT/P.2 (à paraître sous la
cote EB 2013/LOT/P.2/Rev.1):

"DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République de Sierra Leone un prêt à
des conditions particulièrement favorables d'un montant équivalant à sept
millions trois cent soixante-quinze mille droits de tirage spéciaux
(7 375 000 DTS), qui sera régi par des modalités et conditions conformes en
substance aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport.

DÉCIDE EN OUTRE: que le Fonds accordera à la République de Sierra Leone
un don d’un montant équivalant à sept millions trois cent soixante-quinze
mille droits de tirage spéciaux (7 375 000 DTS), qui sera régi par des
modalités et conditions conformes en substance aux modalités et conditions
indiquées dans le présent rapport."

xiii) Le mémorandum du Président sur une proposition d'amendement à l’Accord de
financement à la République du Tchad pour le Projet d’hydraulique pastorale en
zone sahélienne a été approuvé le 7 avril 2013, avec l’adoption des résolutions
suivantes qui figurent dans le document EB 2013/LOT/P.3/Rev.1:

"DÉCIDE: que les paragraphes B) et C) du préambule de l’Accord de
financement du projet seront modifiés selon les termes et conditions
présentés dans le document EB 2013/LOT/P.3/Rev.1.



EB 2013/108/INF.5

5

DÉCIDE EN OUTRE: que les activités du projet décrites à l’Annexe 1 et le
tableau d’affectation des fonds figurant à l’Annexe 2 de l’Accord de
financement seront  amendés en conséquence afin d’intégrer les
sous-composantes C1 et C2.

DÉCIDE EN OUTRE: que l’entrée en vigueur de l’amendement sera fixée
rétroactivement au 4 mai 2012, date à laquelle le financement des
sous-composantes C1 et C2 a été pris en charge par le Fonds."

xiv) Le rapport du Président sur une proposition de prêt à la République des
Seychelles pour le Projet d'innovations locales compétitives pour l'agriculture
paysanne a été approuvé le 7 avril 2013, avec l’adoption de la résolution
suivante qui figure dans le document EB 2013/LOT/P.4 (à paraître sous la
cote EB 2013/LOT/P.4/Rev.1):

"DÉCIDE: que le Fonds accordera à la République des Seychelles un prêt à
des conditions ordinaires d’un montant équivalant à un million neuf cent
quatre-vingt mille droits de tirage spéciaux (1 980 000 DTS), qui sera régi
par des modalités et conditions conformes en substance aux modalités et
conditions indiquées dans le présent rapport."


